
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 28 Septembre 2015, et
enregistrés au CEPICI le 20 Novembre 2015, il a été constitué une SARL
aux caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « HALLEL TRANSPORT INTERNATIONAL »  
Siège social : ABIDJAN - ABOBO PLATEAU DOKUI, 01 BP 3670

ABIDJAN 01

Dénomination: « HALLEL TRANSPORT INTERNATIONAL  » .

Objet: Les activités de transport public routier de marchandises et de
location de véhicules avec conducteur ; les transports routiers de personnes
; le transport de marchandises pour le compte d'autrui ; la location de de
matériels de transports routiers ; les prestations de services se rapportant
aux opérations de transports routiers ; l'achat, la vente de produits,
matériels, fournitures et accessoires se rapportant aux activités de
transports routiers. La participation de la société, par tous moyens, à toutes
entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher à son objet
social, notamment par voie de sociétés nouvelles, d'apport en commandite,
souscription ou rachat de titres sociaux ou droit sociaux, fusion, alliance, ou
association en participation ou location gérance ;  Et en général, toutes
opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher, directement ou indirectement, à l'objet
social et à tous objets similaires ou connexes, et pouvant en faciliter
l'extension ou le développement.

Capital social: 3 000 000 F CFA divisé en Trois Cent (300) Parts Sociales de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 300
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - ABOBO PLATEAU DOKUI, 01 BP 3670
ABIDJAN 01

Réf: Dossier N° : 18660

GERANT: Monsieur EHOULAN OJOMIAN PASCAL.

RCCM: n°CI-ABJ-2015-B-26657 du 20/11/2015 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°9808 du 20/11/2015




